
lettre au 25 juflwü 

ll@XP ttirer vot 

contlnu@flt d ttre que jour a 

mépris des nonnes du droit internatio 1, de la Cotwention de néve de 1$49 et dss 

résolutions hu~~anitaires pertinentes de ltAssembl&e g&&ale et du Conseil de 
sécurité. 

Voici la dernikrs série d*&ctes de cette nature : 
1. DHxu~tion du vil e By-cien de &mrauan, situé en territoire occupé. 

Le 18 septembre 1968, vera l.b heures (heure locale), plusieurs bulldozers israéliens 
ont commencb a d&m?.ir les ~&SO~IS de ce village. Le lendemain, dbs 8 heures 
(heure locale), les bulldozers ont repris leur trtivail de dknolition et 
le 29 septembre, il ne restait plus aucune habitation, &m la plus modeste, dans 
le village. Les autorittés syriennes ont porté plainte auprès du Pr&ident de la 
Cosmission mixte d’aru&stice is~~~o-~~~~e qui a étd pri.6 d’agir irn&diatezent. 
Des observateurs militaires de l’Org&nisation des Nations Unies ont, de leur poste 
No 5 situé au sommet d’une colline, bti L&oins de ces actes de provocation et 
nlont eu aucune peine à en identifier les auteurs. 

* Egalement publié sous La cote A/7275. 
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